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A T T E S T A T I O N     S U R     L’ H O N N E U R 

 

 

JE, SOUSSIGNE ………………………………………………………………………………… 
 
AGISSANT POUR LE COMPTE DE L’ENTREPRISE 
 
RAISON SOCIALE..................................................……………………………………………... 
 
ADRESSE................................................................……………………………………………… 
 
N° SIRET..............................................................……………………………………………....... 
 
N° DE REGISTRE DU COMMERCE OU REPERTOIRE DES METIERS…………………..… 
 
 
Déclare sur l’honneur ne pas être concerné par les exclusions de plein droit, en application 
des articles mentionnés ci-dessous du Code de la Commande publique : 
 
Article L2141-1 
Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui ont fait l’objet d’une 
condamnation définitive pour l’une des infractions prévues aux articles 222-34 à 222-40, 225-
4-1, 225-4-7, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 432-10, 432-11, 432-
12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 
à 445-2-1 ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du code général des 
impôts, ou pour recel de telles infractions, ainsi que pour les infractions équivalentes prévues 
par la législation d’un autre Etat membre de l’Union européenne. 
 
La condamnation définitive pour l’une de ces infractions ou pour recel d’une de ces 
infractions d’un membre de l’organe de gestion, d’administration, de direction ou de 
surveillance ou d’une personne physique qui détient un pouvoir de représentation, de 
décision ou de contrôle d’une personne morale entraîne l’exclusion de la procédure de 
passation des marchés de cette personne morale, tant que cette personne physique exerce ces 
fonctions. 
 
Sauf lorsque la peine d’exclusion des marchés a été prononcée pour une durée différente par 
une décision de justice définitive, l’exclusion de la procédure de passation des marchés au 
titre du présent article s’applique pour une durée de cinq ans à compter du prononcé de la 
condamnation. 
 
Article L2141-2 
Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui n’ont pas souscrit 
les déclarations leur incombant en matière fiscale ou sociale ou n’ont pas acquitté les impôts, 
taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles. La liste de ces impôts, taxes, 
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contributions ou cotisations sociales est fixée par un arrêté du ministre chargé de l’économie 
annexé au présent code. 
 
Cette exclusion n’est pas applicable aux personnes qui, avant la date à laquelle l’acheteur se 
prononce sur la recevabilité de leur candidature, ont, en l’absence de toute mesure 
d’exécution du comptable ou de l’organisme chargé du recouvrement, acquitté lesdits 
impôts, taxes, contributions et cotisations ou constitué des garanties jugées suffisantes par le 
comptable ou l’organisme chargé du recouvrement, ou, à défaut, ont conclu et respectent un 
accord contraignant avec les organismes chargés du recouvrement en vue de payer les 
impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts échus, pénalités ou 
amendes. 
 
Article L2141-3 
(Modifié par la loi 2020-1525 du 7 décembre 2020) 
Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes : 
1° Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l’article L. 640-1 du code de 
commerce ou faisant l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
2° Qui font l’objet, à la date à laquelle l’acheteur se prononce sur la recevabilité de leur 
candidature, d’une mesure de faillite personnelle ou d’une interdiction de gérer en 
application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du code de commerce, ou d’une mesure 
équivalente prévue par un droit étranger ; 
3° Admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l’article L. 631-1 du code 
de commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, qui ne bénéficient 
pas d’un plan de redressement ou qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre leurs 
activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché. 
 
Article L2141-4 
Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui : 
1° Ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, 
L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont 
été condamnées au titre de l’article L. 1146-1 du même code ou de l’article 225-1 du code 
pénal ; 
2° Au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 
procédure de passation du marché, n’ont pas mis en œuvre l’obligation de négociation 
prévue au 2° de l’article L. 2242-1 du code du travail ; 
3° Ont été condamnées au titre du 5° de l’article 131-39 du code pénal ou sont des personnes 
physiques condamnées à une peine d’exclusion des marchés. 
Sauf lorsque la peine d’exclusion des marchés a été prononcée pour une durée différente 
fixée par une décision de justice définitive, l’exclusion prévue au présent article s’applique 
pour une durée de trois ans à compter la date de la décision ou du jugement ayant constaté 
la commission de l’infraction. 
 
Cette exclusion n’est pas applicable à la personne qui établit qu’elle n’a pas fait l’objet d’une 
peine d’exclusion des marchés inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en application de 
l’article 775-1 du code de procédure pénale, qu’elle a régularisé sa situation, qu’elle a réglé 
l’ensemble des amendes et indemnités dues, qu’elle a collaboré activement avec les autorités 
chargées de l’enquête, qu’elle a, le cas échéant, réalisé ou engagé la régularisation de sa 
situation au regard de l’obligation de négociation du 2° de l’article L. 2242-1 du code du 
travail et enfin, qu’elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission 
d’une nouvelle infraction pénale ou d’une nouvelle faute. 

https://www.code-commande-publique.com/arrete-du-22-mars-2019-fixant-la-liste-des-impots-taxes-contributions-ou-cotisations-sociales-donnant-lieu-a-la-delivrance-de-certificats-pour-lattribution-des-contrats-de-la-commande-publique/
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Cette exclusion n’est pas non plus applicable en cas d’obtention d’un sursis en application 
des articles 132-31 ou 132-32 du code pénal, d’un ajournement du prononcé de la peine en 
application des articles 132-58 à 132-62 du code pénal ou d’un relèvement de peine en 
application de l’article 132-21 du code pénal ou des articles 702-1 ou 703 du code de 
procédure pénale. 
 
Article L2141-5 
Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui font l’objet d’une 
mesure d’exclusion des contrats administratifs en vertu d’une décision administrative prise 
en application de l’article L. 8272-4 du code du travail. 
Cette exclusion n’est pas applicable à la personne qui établit qu’elle n’a pas fait l’objet d’une 
peine d’exclusion des marchés inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en application de 
l’article 775-1 du code de procédure pénale, qu’elle a régularisé sa situation, qu’elle a réglé 
l’ensemble des amendes et indemnités dues, qu’elle a collaboré activement avec les autorités 
chargées de l’enquête et qu’elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la 
commission d’une nouvelle infraction pénale ou d’une nouvelle faute. 
 
 
 
NB - Les pièces accompagnant le dossier de candidature rédigées en langue étrangère 
seront acceptées si elles sont accompagnées d'une traduction en langue française. 
 
 
 
FAIT A…………………………, Le ............................…………… 
 
 
 

Signature d'une personne ayant pouvoir d'engager la personne morale candidate. 
 
NOM ET QUALITE DU SIGNATAIRE...........................................................…………..…… 
 
Signature et Cachet de l'Entreprise : 
 
 
 
 
 
 

 


